
12 3 VINS 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 3 000 euros 

Siège social : 21 RUE SIMONE VEIL 
97438 STE MARIE 

921 789 099 RCS ST DENIS 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 15 OCTOBRE 2025 

L'an 2025, 

Le 15 octobre, 

A 14 heures, 

Les associés de la Société 1 2 3 VINS, société èl responsabilité limitée au capital de 
3 000 euros, divisé en 3 000 parts de 1 euro chacune, se sont réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire. au siège social, sur convoca1ion faite par la gérance. 

$ont présents : 

- Monsieur Matthieu D'ALÉO, propriétaire de 2 100 parts sociales en pleine
propriété;

- Monsieur Gérard D' ALÉO, propriétaire de 900 parts sociales en pleine propriété.

Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts 
sociales composant le capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Matthieu D'ALÉO, gérant associé. 

le Président rappelle que l'Assemblée est appelée èl délibérer sur l'ordre du jour 
suivant: 

' 








